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Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique et du ministre 
responsable des Affaires autochtones :

que soit approuvé l’Accord de partenariat en matière 
de suivi dans la communauté de personnes contrevenantes 
en vue de leur réinsertion sociale entre le gouvernement 
du Québec et les Services parajudiciaires autochtones du 
Québec, dont le texte sera substantiellement conforme à 
celui du projet d’accord joint à la recommandation minis-
térielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer

68526

Gouvernement du Québec

Décret 523-2018, 18 avril 2018
ConCernant l’approbation d’un contrat de services 
pour un programme de réinsertion sociale de personnes 
contrevenantes pour la période du 1er avril 2018 au  
31 mars 2021 entre le gouvernement du Québec et les 
Services parajudiciaires autochtones du Québec

attendu que, en vertu de l’article 22 de la Loi sur 
le système correctionnel du Québec (chapitre S-40.1), le 
ministre de la Sécurité publique veille à favoriser l’accès  
des personnes contrevenantes à des programmes et des 
services spécialisés offerts par des ressources de la  
communauté en vue de leur réinsertion sociale et dans la 
perspective de soutenir leur réhabilitation;

attendu que le gouvernement du Québec et 
les Services parajudiciaires autochtones du Québec 
conviennent de conclure une entente, afin de mettre en 
œuvre un programme de réinsertion sociale basé sur des 
services d’accompagnement des personnes autochtones 
incarcérées en établissement de détention qui prennent en 
compte les réalités et les spécificités culturelles autoch-
tones, et ce, pour la période du 1er avril 2018 au 31 mars 
2021;

attendu que cette entente constitue une entente en 
matière d’affaires autochtones visée par l’article 3.48 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.49 de cette loi, toute entente visée à l’article 3.48 
doit, pour être valide, être approuvée par le gouvernement 
et être signée par le ministre responsable des Affaires 
autochtones;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique et du ministre 
responsable des Affaires autochtones :

que soit approuvé le contrat de services pour un pro-
gramme de réinsertion sociale de personnes contreve-
nantes pour la période du 1er avril 2018 au 31 mars 2021 
entre le gouvernement du Québec et les Services paraju-
diciaires autochtones du Québec, lequel sera substantiel-
lement conforme au texte du projet de contrat joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer
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Gouvernement du Québec

Décret 524-2018, 18 avril 2018
ConCernant l’acte d’échange de parcelles de terrain 
entre la Régie des installations olympiques et la Société 
de transport de Montréal

attendu que la Régie des installations olympiques, 
instituée par l’article 2 de la Loi sur la Régie des ins-
tallations olympiques (chapitre R-7), souhaite céder des 
parcelles de terrain à la Société de transport de Montréal  
pour permettre l’agrandissement, par cette dernière, du 
centre d’attachement annexé à la Station de métro Viau, 
située sur l’avenue Pierre-De Coubertin;

attendu qu’en échange de cette cession, la Régie 
des installations olympiques souhaite faire l’acquisition 
de parcelles de terrain appartenant à la Société de trans-
port de Montréal pour rendre sa propriété de surface plus 
homogène;

attendu que le premier alinéa de l’article 13 de la Loi 
sur la Régie des installations olympiques prévoit que la 
Régie a pour objet de réaliser notamment l’aménagement 
et l’exploitation des installations immobilières contenues 
à l’intérieur du quadrilatère borné par le sud de la rue 
Sherbrooke, l’ouest de la rue Viau, le nord de l’avenue 
Pierre de Coubertin et l’est du boulevard Pie IX, sur le 
territoire de la Ville de Montréal, à l’exception de l’aréna 
Maurice Richard, du Centre Maisonneuve et de leurs amé-
nagements propres ainsi que des installations du métro;

attendu que l’agrandissement du centre d’attache-
ment doit être construit en partie sur des terrains appar-
tenant à la Régie des installations olympiques;
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